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Il est interdit de brûler du gazon, des feuilles, du foin, de la paille de graminée, des ordures, des déchets de construction, 
des produits à base de pétrole et tout autre article jugé polluant. Aucun feu n’est autorisé lorsque les vents 
dépassen  ( ) km/h ou lorsque l'indice de la SOPFEU est à « Extrême ».

NOTE : Le  terrain  de camping propre règlement pour les feux extérieurs de 1 m et moins.
www.sopfeu.qc.ca 
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Service de la 
sécurité incendie


